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62ème CONGRÈS ANNUEL du SCFP ONTARIO 
27 au 30 mai 2026 

Réunions sectorielles le 26 mai 
Conformément à l'article 4 des statuts, vous êtes par la présente informé que le 62ème  congrès annuel 
du SCFP Ontario se tiendra du mercredi 27 mai 2026 au samedi 30 mai 2026 au Sheraton Center 
Toronto, situé au 123 Queen Street West, Toronto.  Les caucus sectoriels auront lieu le 26 mai 2026.  
Les détails concernant l'inscription suivront. 

Représentation au congrès 
Base de représentation (délégué) Nombre maximum de délégués 
1 à 100 membres Deux délégués 
101 à 200 membres Trois délégués 
201 à 300 membres Quatre délégués 
301 à 400 membres Cinq délégués 
401 à 500 membres Six délégués 
501 à 600 membres Sept délégués 
601 à 700 membres Huit délégués 
701 à 850 membres Neuf délégués 
851 à 1000 membres Dix délégués 
Un délégué supplémentaire pour chaque tranche supplémentaire de 500 membres ou fraction 
majeure de celle-ci 

Pour chaque conseil de district affilié, la base de représentation est de deux délégués. Pour chaque 
conseil syndical affilié, la base de représentation est d'un délégué. Les représentants des conseils de 
district ou des conseils syndicaux doivent être membres d'une section locale affiliée. 

Les sections locales qui envoient un délégué ou plus qui s’identifie comme étant un membre d’un 
groupe qui revendique l’égalité (autochtones, LGBTA2S+, racisés, femmes, travailleurs ayant un 
handicap ou jeunes travailleurs) au congrès du SCFP-Ontario auront droit à un délégué additionnel. 
[Article 4(d)1(f) des statuts du SCFP Ontario] 

Pour être représentée au congrès, une section locale doit avoir payé la capitation pour l’ensemble de 
ses membres jusques et y compris le 31 mars de chaque année où le congrès a lieu. Un tel paiement 
doit avoir été reçu avant le début du congrès. Les sections locales doivent avoir fait leur paiement 
avant de pouvoir avoir des délégués au congrès. [Article 4(d)1(b) des statuts du SCFP Ontario] 

De plus, l'article 6.7 de la Constitution nationale stipule qu'aucun organisme à charte en retard dans 
le paiement de sa capitation de deux mois ou plus n’aura droit à une représentation au congrès 
national, ni à aucun congrès d’une autre instance du syndicat. 

Le nombre de délégués au congrès sera déterminé en fonction du nombre de membres pour lequel 
la capitation a été payée pour le dernier trimestre de l’année civile précédente. Un conseil régional ou 
un conseil des syndicats devra avoir payé ses frais d’affiliation annuels avant le début du congrès. 
[Article 4(d)1(c) de la Constitution du SCFP Ontario] 
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Remarque : Les sections locales recevront leurs lettres de créance une fois leur cotisation payée 
jusqu'au 31 décembre 2025. 

Délégués substituts 
Une section locale, un conseil régional ou un conseil des syndicats affilié peut élire des délégués 
substituts pour assister aux congrès annuels. Un délégué substitut pourra assister aux séances du 
congrès et il aura un droit de parole, mais pas de vote, sauf en l’absence d’un délégué dûment élu. 
Aux fins du présent alinéa, le délégué substitut dûment élu doit avoir en sa possession un insigne de 
délégué afin de pouvoir voter. [Article 4(d)3(e) des statuts du SCFP Ontario] 

Nombre de membres Nombre de délégués substituts 
75 membres ou moins Un suppléant 
76 à 500 membres Deux suppléants 
501 à 1 000 membres Trois suppléants 
1001 membres ou plus Quatre suppléants 

Pour les conseils régionaux ou les conseils des syndicats, la représentation sera d’un délégué 
substitut par conseil affilié. Ce délégué doit être membre d’une section locale affiliée. [Article 4(d)3(e)2 
des statuts du SCFP Ontario] 

Délégués retraités 
De plus, toutes les sections locales, tous les conseils régionaux, tous les conseils syndicaux et toutes 
les autres organisations affiliées peuvent envoyer des délégués retraités, avec droit de parole mais 
sans droit de vote, sauf dans le cadre d’un vote au sein d’un caucus de délégués retraités inscrits pour 
élire leur représentant, comme suit : 
[Article 4(d)3 des statuts du SCFP Ontario] 

Nombre de membres Nombre de délégués retraités 
1 à 200 Un délégué 
201 ou plus Deux délégués 

Frais d'inscription 
 

Type d'accréditation Coût 

Délégué 450 $ 
Suppléant 450 $ 
Retraité 0 $ 
Invité 550 $ 
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Résolutions et modifications constitutionnelles 
Toutes les résolutions qui seront examinées lors d'un congrès doivent être soumises par un syndicat 
local ou un conseil de district, ou par le comité exécutif du SCFP Ontario, ou un comité de celui-ci, ou 
par le représentant francophone au nom des francophones, de manière à ce qu'elles parviennent au 
bureau du secrétaire-trésorier au plus tard cinquante-cinq (55) jours avant le congrès et que leur 
justification ne dépasse pas 200 mots. 

La date limite pour la réception des résolutions et des amendements constitutionnels est fixée au 2 
avril 2026. 

Toutes les résolutions doivent être soumises sur papier à en-tête de l'affilié qui les présente et signées 
par le président et le secrétaire de cet affilié [article 4, 3(h)2] des statuts du SCFP Ontario]. Veuillez 
soumettre les résolutions aux Résolutions et les amendements aux statuts aux Amendements aux 
statuts. 

Comités du congrès 
L'une des contributions les plus importantes à l'efficacité du congrès est le travail accompli par les 
cinq comités du congrès. Vous devez être délégué inscrit au congrès pour pouvoir siéger à ces 
comités. Certains comités exigent que vous assistiez à des réunions préalables au congrès. 

Nom du 
comité Dates des réunions Exigences Nombre de 

membres 
Résolutions 16 et 17 avril, au bureau du SCFP 

Ontario Délégué inscrit 7 

Statuts 16 et 17 avril, au bureau du SCFP 
Ontario  Délégué inscrit 5 

Moyens et 
ressources 

30 avril et 1er mai, au bureau du SCFP 
Ontario Délégué inscrit 3 

Pouvoirs Au congrès Délégué inscrit 15 

Répartition Au congrès Délégué 
inscrit/suppléant 20 

Comme indiqué, le nombre de membres par comité est limité. Si vous souhaitez siéger à un 
comité du congrès, contactez votre section locale et demandez que votre nom soit soumis au 
plus tard le 15 mars 2026. Veuillez cliquer ici pour soumettre votre formulaire de candidature 
au comité du congrès. 

Élections 
Tout membre qui se présente à un poste pour élection et en informe par écrit le secrétaire-trésorier 
au plus tard le 12 mars 2026 pourra fournir une déclaration d’un maximum de 150 mots comme profil 
électoral qui sera imprimée et distribuée par courrier ordinaire et affichée en ligne. Le SCFP-Ontario 
ne sera pas responsable de traduire le matériel électoral des candidats individuels. [Article 6(b) des 
statuts du SCFP Ontario]. Veuillez envoyer vos documents à Yolanda McClean à 

https://cupe.on.ca/resolutions/
https://cupe.on.ca/constitutional-amendments/
https://cupe.on.ca/constitutional-amendments/
https://cupe.on.ca/convention-committee-form/
https://cupe.on.ca/convention-committee-form/
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l'adresseelections@cupe.on.ca . Vous pouvez cliquer ici pour voir les postes disponibles pour le 
congrès de cette année. 

Formulaire d'aide locale 
Les sections locales qui répondent à certains critères, notamment celles qui comptent moins de 100 
membres à temps plein, celles situées au nord de la rivière French ou celles qui sont actuellement en 
grève, peuvent demander une subvention pour leurs frais de déplacement et d'inscription.   

Si vous pensez que votre section locale répond à ces critères et si elle a besoin d'une subvention 
pour participer au congrès, veuillez cliquer ici pour remplir le formulaire d'aide aux sections locales 
avant le 31 mars 2026. 

Accessibilité à notre congrès 
Le SCFP Ontario s'efforce de garantir aux personnes handicapées un accès égal à nos conférences 
et événements, dans le respect total de leur dignité et de leur indépendance. Dans la mesure du 
possible, nos services sont fournis aux personnes handicapées et aux autres personnes de manière 
intégrée, sauf si une mesure alternative est nécessaire pour permettre à une personne handicapée 
d'obtenir, d'utiliser ou de bénéficier de nos services. Veuillez noter qu'il y a une certaine distance à 
parcourir d'une salle à l'autre et que les sols sont recouverts de moquette, ce qui peut rendre la 
manœuvre difficile pour les personnes utilisant un fauteuil roulant manuel. 

Veuillez cliquer ici pour soumettre un formulaire de demande d'accès avant le 30 avril 2025. 
Un représentant vous contactera avant le congrès afin de s'assurer que les dispositions nécessaires 
ont été prises. Voici quelques exemples de services disponibles : interprétation en langue des signes 
américaine (ASL), traduction en français, gros caractères, documents électroniques, etc. Un agent de 
liaison chargé de l'accessibilité sera à votre disposition pour vous aider pendant notre événement.   

Pour plus d'informations, veuillez contacter Winnie Lau à l'adressewlau@cupe.on.ca . 

mailto:elections@cupe.on.ca
https://cupe.on.ca/wp-content/uploads/2026/01/FR-Positions-up-for-election-at-the-2026-convention-Draft.pdf
https://cupe.on.ca/local-assitance-form/
https://cupe.on.ca/access-request-form/
mailto:wlau@cupe.on.ca
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Hébergement à l'hôtel 

Sheraton Centre Toronto 296 $ / nuit 

Doubletree by Hilton Toronto 299 $ / nuit 

Les tarifs sont soumis aux taxes et frais applicables. 

Nouvelle procédure de réservation d'hôtel pour le congrès 2026 du SCFP ON 

• Les délégués au congrès ne peuvent réserver leur hébergement à l'hôtel que par
l'intermédiaire de WE Union Travel après s'être inscrits au congrès.

• Un numéro d'inscription, ainsi que le lien pour la réservation d'hôtel et le numéro de
téléphone, seront fournis dans le courriel de confirmation envoyé aux responsables locaux et
aux délégués une fois chaque inscription terminée. Veuillez vous assurer que toutes les
adresses électroniques sont correctement saisies.

• Les réservations d'hôtel ne peuvent être effectuées qu'après réception du numéro
d'inscription.

• Veuillez noter que WE Union Travel n'acceptera aucune réservation d'hôtel sans numéro
d'inscription et nom du délégué correspondants.

• Les annulations doivent être effectuées au moins 72 heures avant l'arrivée, sinon une nuitée
sera facturée.

• La date limite pour les réservations d'hôtel est le 1er mai 2026.
• Si vous avez besoin d'un hébergement spécial à l'hôtel, veuillez en informer WE Union

Travel au moment de la réservation.
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Prix lors du congrès : Date limite pour les nominations : 30 avril 

Prix des consœurs solidaires 
Le Comité des femmes du SCFP Ontario accepte actuellement les 
candidatures pour le prix des consœurs solidaires. Ce prix a été créé afin de 
reconnaître les contributions des femmes au sein du SCFP Ontario. Il vise à 
honorer et à célébrer publiquement une collègue du SCFP, un groupe de 
collègues ou un comité des femmes au sein d'une section locale ou d'un conseil 
de district qui a accompli un travail remarquable sur les questions relatives aux 
femmes au sein du syndicat et dont le leadership et le militantisme ont 
démontré un engagement profond en faveur de l'équité et de la justice sociale 

en éliminant les obstacles et en augmentant la participation des femmes. Vous trouverez le formulaire 
de candidature ici :  
Formulaire de candidature au « Prix des consœurs solidaires du SCFP Ontario ».  

Prix de la santé et de la sécurité 
Connaissez-vous un membre qui a apporté une contribution significative au nom 
des membres du SCFP dans le domaine de la santé et de la sécurité ? Le 
comité de santé et de sécurité du SCFP Ontario accepte actuellement les 
candidatures pour son prix de la santé et de la sécurité. Vous trouverez le 
formulaire de candidature ici :  
Formulaire de candidature au prix Santé et sécurité du SCFP Ontario. 

Prix de défense des travailleurs blessés 
Connaissez-vous un membre qui a apporté une contribution significative au 
nom des travailleurs blessés ? Le comité de défense des travailleurs 
blessés du SCFP Ontario souhaite connaître votre avis pour son prix de 
défense des travailleurs blessés. Vous trouverez le formulaire de 
candidature ici :  
Formulaire de candidature au prix de défense des travailleurs blessés du SCFP Ontario 

https://cupe.on.ca/sisters-in-solidarity-award/
https://cupe.on.ca/the-cupe-ontario-health-and-safety-award-nomination-form/
https://cupe.on.ca/the-cupe-ontario-injured-workers-advocate-award-nomination-form/
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Prix de la justice raciale 
Le prix de la justice raciale (Livingstone Holder, Mervis White et Muriel Collins) récompense les 

contributions des membres du SCFP à la mise en œuvre de la justice raciale au sein 
de notre syndicat. Ce prix honore un membre du SCFP au sein d'une section locale 
ou d'un conseil de district qui a fait preuve de leadership en encourageant la 
participation des travailleurs racialisés à tous les niveaux des activités du SCFP et en 
s'efforçant d'éliminer les obstacles à leur pleine participation à tous les niveaux des 
activités du SCFP. Le Comité de justice raciale du SCFP Ontario accepte les 
candidatures pour le prix Racial Justice (Livingstone Holder, Mervis White et Muriel 

Collins). Vous trouverez le formulaire de candidature ici : Formulaire de candidature au prix de la justice 
raciale. 

Prix de défense des droits du triangle rose 
Connaissez-vous des membres qui ont accompli un travail important et 
essentiel pour renforcer la fierté des questions 2SLGBTQIA+ au sein du 
syndicat, et dont le leadership et le militantisme ont démontré leur 
engagement envers la justice sociale et l'équité en augmentant la 
participation des membres 2SLGBTQIA+ au sein du syndicat ? Le 

comité du triangle rose du SCFP Ontario souhaite connaître votre avis pour son prix de la défense 
des droits du triangle rose. Vous trouverez le formulaire de nomination ici :  Formulaire de nomination 
pour le prix de la défense des droits du triangle rose  

https://cupe.on.ca/racial-justice-award/
https://cupe.on.ca/racial-justice-award/
https://cupe.on.ca/pink-triangle-advocacy-award/
https://cupe.on.ca/pink-triangle-advocacy-award/
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Le 62e congrès annuel du SCFP Ontario approche à grands pas ! Veuillez noter que le congrès 
de cette année aura lieu du 27 au 30 mai 2026. Les caucus sectoriels se tiendront le 26 mai 
2026. 

Ce message a pour but de vous informer des dates limites et des délais pour le paiement des 
cotisations par membre, car cela conditionne l'éligibilité pour recevoir les accréditations pour le 
congrès. 

Les paiements jusqu'à octobre/novembre/décembre 2025 inclus doivent être reçus par le SCFP 
Ontario afin que votre section locale puisse recevoir ses lettres d'accréditation pour le congrès 
du SCFP Ontario, si celle-ci prévoit d'y participer. 

Pour avoir le droit d'être représentée au congrès, chaque section locale doit avoir payé les cotisations 
par membre pour l'ensemble de ses membres jusqu'au 31 mars inclusivement de l'année où se tient 
le congrès. Le paiement doit être reçu avant le début du congrès pour que les délégués puissent 
y assister. 

L'article 6.7 des statuts nationaux du SCFP stipule qu'aucune organisation ayant deux (2) mois ou 
plus de retard dans le paiement de la cotisation par membre au syndicat national ne sera autorisée à 
être représentée au congrès. Veuillez vous assurer que les paiements de la cotisation par membre au 
SCFP national pour votre section locale sont à jour. 

Si vous avez des questions concernant les cotisations au SCFP national, veuillez appeler la ligne du 
SCFP national au 1-800-363-2873.  Veuillez noter que ce numéro est réservé aux demandes de 
renseignements concernant les cotisations au SCFP national. 

En toute solidarité, 

Yolanda McClean 
Secrétaire-trésorière 
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Garde d'enfants au congrès
Le SCFP Ontario souhaite que ses membres puissent assister à tous les événements qu'il organise 
au cours de l'année. De nombreux membres du SCFP sont des parents qui ont besoin d'un service 
de garde d'enfants  pour pouvoir assister aux événements syndicaux. 

Le SCFP Ontario offre la possibilité d'un service de garde d'enfants sur place pendant le congrès ou 
l'accès à une subvention pour la garde d'enfants pour les membres qui choisissent de laisser leurs 
enfants à la maison.  

Des éducateurs qualifiés et syndiqués proposent un programme adapté à l'âge des enfants de moins 
de dix ans, avec des collations et un déjeuner fournis chaque jour. 

Vous trouverez le formulaire de demande ici :  Formulaire de demande de garde d'enfants sur place 
pendant le congrès.  

Camp pour les jeunes au congrès 
Le SCFP Ontario propose un programme passionnant pour les jeunes âgés de 10 à 14 ans. Ce 
programme emmènera les jeunes dans un voyage d'apprentissage sur les syndicats, avec de 
nombreuses activités ludiques. Le programme abordera l'histoire du mouvement syndical, les 
avantages des syndicats pour les travailleurs et la société, les contributions sociales et économiques 
des syndicats et la place des syndicats dans la société actuelle. 

Ce sera également l'occasion pour ces militants en herbe de découvrir la structure du SCFP et de 
comprendre pourquoi le travail que vous accomplissez au sein de votre section locale et lors des 
congrès est si important. 

Vous trouverez le formulaire de candidature ici : Formulaire de demande de camp pour les jeunes au 
congres m . 

Veuillez envoyer vos demandes avant la date limite du 30 avril 
2026. 

https://cupe.on.ca/cupe-ontario-on-site-child-care-registration-for-convention/
https://cupe.on.ca/cupe-ontario-on-site-child-care-registration-for-convention/
https://cupe.on.ca/youth-camp-registration-form/
https://cupe.on.ca/youth-camp-registration-form/
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Événements et dates limites importants 

Nous sommes là pour répondre à toutes vos 
questions ! 

SCFP ONTARIO 
80 Commerce Valley Drive E. Suite 1 

Markham, Ontario 
L3T 0B2 

Téléphone : 905-739-9739 

Veuillez consulter régulièrement notre site Web pour obtenir des 
informations importantes concernant le congrès : www.cupe.on.ca 

cope 343 

Paiement de la cotisation par membre pour recevoir les accréditations 31 décembre 
Date limite pour le matériel électoral [conformément à l'article 6(b) des 
statuts du SCFP Ontario] 
(Le SCFP Ontario imprimera et distribuera des dépliants pour les 
personnes qui se présentent à un poste électif lors du congrès) 

12 mars 

Les noms des membres du comité du congrès doivent être soumis 15 mars 
Date limite de soumission du formulaire d'aide locale 1er avril 
Date limite pour les résolutions / amendements constitutionnels 2er avril 
Date limite pour le formulaire de demande d'accès 
(Remarque : vous devez remplir ce formulaire si vous avez besoin d'un 
interprète en langue des signes américaine lors du congrès) 

30 avril 

Date limite pour les formulaires de garde d'enfants sur place (âges : 
nourrissons à 9 ans) 30 avril 

Date limite pour les formulaires d'inscription au camp pour les jeunes 
(âgés de 10 à 14 ans) 30 avril 

Date limite pour les prix du congrès (Sœurs en solidarité, H&S, IWAC, 
Justice raciale, Triangle rose) 30 avril 

Date à laquelle le syndicat local doit avoir payé la cotisation par membre 
sur le nombre total de ses adhérents jusqu'au 31 mars inclus afin d'être 
représenté. 

Avant le congrès 

Date limite pour le formulaire de demande d'aide financière pour la garde 
d'enfants ou de personnes à charge Après le congrès 

http://www.cupe.on.ca/
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